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Fonctionnement
Question orale n° 213

Texte de la question

M. Frederic de Saint-Sernin attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les suppressions de
nombreuses classes des lycees professionnels « batiment » de l'academie de Bordeaux pour les annees 1994-
1995. Il lui precise que pour le lycee professionnel de Chardeuil-en-Dordogne, en gros oeuvre, une classe de
BEP et une classe de baccalaureat professionnel doivent etre fermees, ainsi qu'une classe de BEP, en finition et
en metallerie. De plus, alors que l'academie de Bordeaux comporte cinq lycees professionnels, la fermeture de
quatre classes de BEP serait envisagee ainsi que celle de deux classes de baccalaureat professionnel sur les
cinq departements. A la suite de ces fermetures, la profession ne serait donc plus enseignee qu'a Villeneuve-
sur-Lot, en BEP. Devant l'inquietude de tous les enseignants du lycee professionnel de Chardeuil, les risques
pour les jeunes de Dordogne de ne plus pouvoir suivre de formation adaptee pres de chez eux et la surprise des
entreprises locales de gros oeuvre, qui constituent pourtant une source de debouches pour ces jeunes, il lui
demande de bien vouloir rassurer l'ensemble du corps enseignant et des eleves concernes quant a la position
du gouvernement sur ces fermetures massives de classes a Chardeuil et plus generalement dans l'academie de
Bordeaux.
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